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Décision Générale colonial

Décision n° 32-333-1924  Licenciements
n° 32-333-1924

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

22 août 1924

Numéro JO

n° 333 du 31/08/1924
Date  du numéro

31 août 1924

T E X T E  I N T É G R A L

le nommé Le Van Kuong dit Ngan, cuisinier et ln nommée Nguven Thi Cic, lingère à l’hôtel du gouvernement, sont licenciés 

de leur emploi, sur leur demande et pour raison de santé, à compter du jour de leur embarquement pour l’Indochie

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-32-333-192 Page 1 / 1


